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www.certu.fr
Le Centre d’études sur les réseaux, les transports, l’urbanisme et les constructions (CERTU),

fondé en 1994, est un organisme chargé de conduire des études sur l’ensemble des
problématiques urbaines pour le compte de l’Etat français et des collectivités publiques.

Son site regroupe des informations par thèmes, notamment «Aménagement, urbanisme et
habitat», «Transports», «Sécurité routière» et «Conception des infrastructures».

Pour chaque thème, les
dernières publications et les
actualités, sous forme de titre
avec un résumé de quelques
lignes, sont présentées. En cas
d’intérêt, il est possible d’obte-
nir des informations plus dé-
taillées grâce à un bouton
«suite».

Pour chaque thème, nous
trouvons également des sous-
chapitres.

A titre d’exemple, nous trou-
vons sous le thème «sécurité
routière» un zoom sur les pu-

blications «Connaître la vites-
se pour agir sur la sécurité de la
circulation en agglomération»
et «Le stationnement des vé-
los».

Fiches techniques
Au niveau de l’actualité, des

«fiches techniques» sont pro-
posées pour réaliser des itiné-
raires ou pour fournir une aide
à la conception des aménage-
ments pour les vélos en ville.

Les sous-chapites sont
«Usages et usagers de l’espace

public», «Politiques locales de
sécurité de la circulation»,
«Connaissances et compré-
hension des accidents et des
risques», «Sécurité routière»
ou encore «Urbanisme et dé-
placements – techniques
d’aménagement».

Catalogue riche
Il est également possible

d’accéder depuis ces pages au
catalogue Certu, qui propose
divers ouvrages, des rapports
d’études et des logiciels.

Toutes les informations sont
données quant aux prix et aux
conditions de vente. Certains
rapports de recherche sont di-
rectement téléchargeables par
internet.

Destinés à une large public
Les publications Certu sont

intéressantes dans la mesure
où elles s’adressent à un large
public. Elles constituent une
source d’information non né-
gligeable. A recommander. 

(pfs)

Pour une mobilité apaisée et économe

Dossier de la revue «Diagonal»
Le point de départ de la réflexion présentée dans ce dossier de 26 pages est la loi

française relative à la solidarité et au renouvellement urbain, qui prône une maîtrise de
l’extension urbaine sans accroître la proportion de ménages dépendant de l’automobile.
Pour atteindre cet objectif, il est nécessaire de mieux exploiter deux mesures: moduler la

vitesse dans les agglomérations et établir des plans de mobilité.

Le dossier traite donc
deux thèmes: les zones 30 et
les plans de mobilité.

Le dossier sur les zones 30
constate que celles-ci souf-
frent encore d’une image ré-
ductrice (aménagement de
prévention et circulation rou-
tière, alors qu’il s’agit d’un
précieux outil d’urbanisme). Il
présente les résultats d’une en-
quête menée en 1995 auprès
de 800 communes de plus de
10000 habitants, qui a mis en
évidence les principaux freins

à la création de zones 30: be-
soin non ressenti, doutes sur
l’efficacité, réticences des
usagers, méconnaissances
techniques ou juridiques. Cet-
te enquête a donc été suivie
d’une vaste campagne d’infor-
mation et de promotion, qui a
débouché sur une progression
régulière du nombre de zones
30.

Report des problèmes
Les voies à trafic dense sont

encore trop rarement concer-

nées. Les périmètres de ces
zones sont en général trop res-
treints, ce qui entraîne un re-
port des problèmes de circula-
tion sur les rues voisines.

Plusieurs réalisations
Le dossier analyse plusieurs

exemples de réalisations. Les
conclusions générales sont
que le succès de ces zones 30
est conditionné par la cohé-
rence entre réflexions sur
l’aménagement urbain et ré-
flexions sur les circulations,
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Le CEDEC (Centre de docu-
mentation sur l’environnement
construit) 1 dispose d’une impor-
tante documentation sur les
thèmes traités par Rue de l’Ave-
nir (modération du trafic, éco-
mobilité, urbanisme de proximi-
té), enregistrée sur base de don-
nées BiblioMaker, avec possibi-
lité de recherche selon une cen-
taine de mots-matières (clés de
recherche).

Le centre de documentation
peut être consulté sur le web:
http://irecmac12.epfl.ch/.

Près de 3000 documents –
brochures, livres, articles isolés
– sont à disposition sous la cote
«MT» (modération du trafic, au
sens large) :
● statistiques ;
● documents légaux et juri-

diques, guides et recomman-
dations (communes, can-
tons) ;

● généralités sur les transports ;
● aspects environnementaux

(bruit, pollution, végétation et
faune) ;

● aménagement du territoire,
structures urbaines ;

● conceptions des déplace-
ments en milieu urbain,
conceptions globales de mo-
dération du trafic ;

ainsi que par l’application du
triptyque «informer, former,
sanctionner».

Plans de déplacement
La loi sur la solidarité et le

renouvellement urbain assu-
jettit les agglomérations de
plus de 100000 habitants à
l’établissement d’un plan de

A propos du CEDEC
● transports collectifs (réseaux,

bus, trams, dispositifs tech-
niques) ;

● stationnement ;
● deux-roues légers ;
● piétons ;
● sécurité – accidents ;
● aspects psychologiques, com-

portements des usagers ;
● exemples de mesures et d’amé-

nagements sur divers types de
routes (axes principaux, traver-
sées de villages, rues de quar-
tiers) ;

● zones 30;
● coûts du trafic, mesures fiscales

et financières ;
● détails d’aménagement, maté-

riaux.

Le CEDEC est également abon-
né à une trentaine de revues dans
ces domaines.

Hors la cote MT, le CEDEC
comporte encore de nombreux
documents dans le domaine de
l’aménagement du territoire et
des transports, ainsi que la collec-
tion des rapports de recherche ef-
fectués dans le cadre des Pro-
grammes nationaux de recherche
dans ces domaines (PNR 22 «Sol»,
PNR 25 «Ville et transport», PNR
41 «Transport et environne-
ment»).

Deux types d’accès
Le «masque» d’accès permet

deux types de recherche:
1) Recherche simple, par titre

(intitulé complet ou partiel),
ou par auteur.

2) Si l’on est à la recherche de
documents concernant des
thèmes, sans connaître de
titre ou d’auteur, il est utile de
faire une recherche par mots-
matières (liste à disposition
sur demande).
Les mots-matières sont des
clés de recherche qui sont in-
troduites pour chaque docu-
ment. Ils permettent des re-
cherches pour un seul thème
et jusqu’à trois thèmes, qui
peuvent être combinés (docu-
ments comportant les deux,
voire trois thèmes).

Tous les documents sont dis-
ponibles en prêt.                             

(dv)

1 Nouveau nom du centre de docu-
mentation de l’ex-IREC (Institut de
recherche sur l’environnement
construit).

déplacements urbains. Dans
ce cadre, les entreprises de-
vraient être encouragées à
l’établissement d’un plan de
mobilité, assurant la maîtrise
des déplacements entre domi-
cile et lieu de travail. Le dossier
constate que si les entreprises
privées se montrent difficiles à
convaincre, les services pu-

blics sont nettement plus ré-
ceptifs.

La norme ISO 14001 (prise
en compte de l’environne-
ment et du développement du-
rable par les entreprises et or-
ganisations) pourrait toutefois
avoir un effet incitatif sur la
création, par les entreprises,

de plans de déplacements
pour leur personnel.                (yn)

«Diagonal» n° 156 / juillet-août 2000,
revue bimestrielle des équipes d’urba-
nisme. Rubriques régulières : aména-
gement urbain, planification, habitat,
aménagement des territoires, projets
urbains, équipements et espaces pu-
blics, paysage, etc 
(Disponible en prêt au CEDEC.)

www.gamah.be
Site du Groupe d’Action pour une Meilleure Accessibilité aux personnes Handicapées.
D’origine belge, ce groupe «développe toutes actions visant à améliorer l’accessibilité 

des espaces publics, des transports et des bâtiments de manière à permettre aux
personnes à mobilité réduite d’acquérir le maximum d’autonomie».

Agé de plus de 20 ans,
le GAMAH a multiplié les col-
laborations avec les pouvoirs
publics, les architectes, les
constructeurs et les personnes
handicapées et développe ses
activités de conseiller tech-
nique auprès de responsables
publics et privés.

Pedibus
Le site présente les activités

de Pedibus, soit un service de
conseils en cheminements
piétons qui vise à promouvoir
les déplacements pédestres en
ville comme à la campagne. 

En outre, par ses différentes
actions au niveau des plans
communaux de mobilité, Pe-
dibus tente de répondre de
manière efficiente aux besoins
des usagers en améliorant la
convivialité des chemine-
ments piétons.

Accès aux lieux publics
En plus de Pedibus, le site du

GAMAH renvoie au Service
Passe-partout qui évalue les
possibilités d’accès à des lieux
publics pour les personnes à
mobilité réduite.

Organe de presse
Le GAMAH édite également

un journal «Le Vilain Petit Ca-

nard» que l’on peut consulter
en ligne et qui présente les ac-
tivités du groupe ainsi que les

lieux nouvellement aménagés
pour les piétons.                          

(rb)
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«Le modèle bernois»
Ajuster la demande en fonction de ce que l’espace routier est en mesure d’offrir

plutôt qu’adapter l’offre par rapport à une demande toujours grandissante.
Telle pourrait être résumée en une phrase la philosophie du modèle bernois qui fait

autorité en matière de politique des transports du canton de Berne.

La brochure se présente sous forme
d’une chemise cartonnée comportant
plusieurs fiches d’exemples et l’expli-
cation de la démarche. A noter : la ver-
sion en allemand est un peu diffé-
rente, avec notamment une ou deux
fiches supplémentaires ; il peut donc
être utile de commander également la
version en allemand. 
Commande de la brochure : tél. 031
634 23 40 (ou en prêt au CEDEC). 

Les principes du modèle
bernois trouvent leur applica-
tion dans la mise en œuvre
d’instruments concrets tels
qu’un processus de planifica-
tion participative, un nouveau
rôle des planificateurs ou en-
core des études de suivi.

La philosophie du modèle
bernois prône la cohabitation
de tous les usagers de l’espace
routier plutôt que la domina-
tion de l’usager le plus fort, à
savoir l’automobiliste. Ainsi
l’effort est porté sur une amé-
lioration des conditions pour
les cyclistes, une plus grande
attractivité des transports pu-
blics et une plus grande facilité

pour les piétons de traverser la
route.

La capacité technique d’une
route à absorber le trafic n’est
plus le seul critère détermi-
nant. On prend également en
compte les besoins de l’envi-
ronnement, la pollution atmo-
sphérique, le bruit, l’accessi-
bilité aux commerces et l’ima-
ge de la rue.

La mixité du trafic, la dimi-
nution de la vitesse du trafic
automobile et la régularisation
des flux de circulation permet
une plus grande fluidité et un
gain de temps pour le trafic au-
tomobile, tout en améliorant
la sécurité des piétons. Les

Villes d’enfants, villes d’avenir
«L’avenir appartient aux enfants : prenez aujourd’hui une initiative pour changer la façon

dont votre ville bougera avec les générations futures»: Margot Wallström, membre 
de la Commission européenne, responsable de l’environnement, ne baisse pas les bras

devant la montée du trafic motorisé en milieu urbain.

Trop de transports d’en-
fants en véhicule privé, faute
de transports publics adé-
quats, favorisent la pollution
et provoquent parfois des ac-
cidents aux abords des écoles.
Des aménagements appro-

priés devraient encourager les
déplacements à pied ou à vé-
lo, stimulant ainsi la pratique
régulière d’un exercice phy-
sique utile pour la santé à ve-
nir. 

Expériences diverses
La plaquette présente toutes

sortes d’expériences-pilotes
favorisant la mobilité autono-
me dans diverses villes d’Eu-
rope: fermeture de rues au-
delà des heures de marché,
pendant le week-end et les va-
cances, construction de par-
cages souterrains, afin de fa-
voriser les loisirs de plein air,
abonnements à des prix de fa-
veur aux transports publics
que les enfants apprennent à
utiliser, journées sans voiture,
remorques de vélo pour le
transport des petits enfants,
zones d’apprentissage pour
circuler à vélo, enquêtes et dé-

marches  par les enfants et les
jeunes, etc. 

Outre le pedibus déjà
connu, la publication euro-
péenne recommande égale-
ment l’organisation de dépla-
cements accompagnés à vélo
(vélobus) ou en rollers pour-
quoi pas ? Au chapitre des res-
sources, elle indique de nom-
breux sites Internet, films, vi-
déos, ouvrages et documents
officiels. (jd)
Villes d’enfants, villes d’avenir, Office
des publications officielles des Com-
munautés européennes, Luxembourg,
2002. 61 p, A4 ISBN 92-894-1888-5.
A commander par fax au 00322 296 95
54 ou courriel : env-pubs@cec.eu.int
(ou en prêt au CEDEC).

communes de Wabern et Zol-
likofen, à la périphérie de Ber-
ne en ont fait l’heureuse expé-
rience.                                                  (pv)
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www.inrets.fr
L’Institut national de recherche sur les

transports et leur sécurité (INRETS) travaille
dans l’amélioration des systèmes et moyens
de transports et de circulation, du point de

vue technique, économique et social.

Cet institut dispose de
plusieurs unités de recherche
traitant de domaines très va-
riés. Il collabore à l’enseigne-
ment supérieur et dispose
d’équipements scientifiques
importants comme une piste
d’essai. 

Un onglet du site permet
d’accéder à l’information
scientifique et technique de
l’Inrets, notamment les mani-
festations scientifiques et les
publications. Divers ouvrages
co-édités sont également pro-
posés.

En parcourant leur cata-
logue, nous avons le sentiment
que les documents publiés
s’adressent plus aux scienti-
fiques et aux professionnels
des transports, qu’aux autori-
tés ou groupes d’intérêts.  Mé-
rite quand même le détour.

(pfs)

www.securite-routiere.org/
Ce site français a été créé par Claude Got, professeur à la faculté de médecine de Paris-

Ouest. Par ses travaux de recherches, il est devenu un spécialiste internationalement
reconnu en biomécanique des chocs et en accidentologie. Différentes mesures de sécurité

routière adoptées en France et dans d’autres pays découlent de ses recherches.

Les motivations de Clau-
de Got pour créer ce site sont
le nombre inacceptable de
morts et de blessés provoqués
par les accidents de la route,
qui constituent la première
cause de mortalité des enfants
et des jeunes de moins de
25 ans, ainsi qu’une sensibilité
particulière aux conséquen-
ces personnelles et sociales de
ces accidents, découlant de
son activité professionnelle.

Le site s’ouvre sur une page
d’accueil bien organisée, qui
constitue un sommaire géné-
ral du site et qui permet d’ac-
céder rapidement aux thèmes
que l’on souhaite découvrir.

Nombreuses informations
Le site donne de nom-

breuses informations sur les
statistiques des accidents, en
France et en Europe. Il informe
sur les textes législatifs et régle-
mentaires en matière de sécu-
rité routière. Le chapitre trai-
tant des «connaissances de ba-
se en accidentologie et en sé-
curité routière» est très détaillé
et très richement documenté.
Il analyse les situations et com-
portements pouvant conduire
à des accidents, et donne des
indications sur les actions pos-
sibles.

Ce site renvoie à d’autres
sites français et européens trai-

tant de sécurité routière ou
d’aspects qui y sont liés. Le site
de Rue de l’Avenir en fait par-
tie.

Approfondissement
des analyses

Le site contient un chapitre
«fiches techniques» qui ont
pour but d’approfondir les
analyses présentées dans la
partie «connaissances». Ce
chapitre est destiné à être dé-
veloppé au cours du temps.
Actuellement, il n’aborde que
quelques thèmes, qui ne sont
pas forcément les plus intéres-
sants pour les gestionnaires du
trafic.

Le principal reproche que
l’on peut adresser à ce site, par
ailleurs bien conçu et très inté-
ressant, est de traiter quasi ex-
clusivement les accidents dont
sont victimes les usagers du
trafic automobile, et de ne
guère se soucier des accidents
dont sont victimes les usagers
des mobilités douces.             (yn)

«Tout individu a droit à
la vie, à la liberté et à la
sûreté de sa personne.»
(Article 3 de la Déclaration
universelle des droits de l’hom-
me figurant en en-tête du site)

Le guide Valtraloc
Le guide Valtraloc du canton de Fribourg

énumère les différentes possibilités à
disposition du concepteur pour faire de la

route un espace de convivialité 
à l’intérieur des localités.

Le concept Valtraloc
propose tout d’abord une ana-
lyse approfondie de la structu-
re de la localité en vue d’un
découpage en diverses sé-
quences spatiales et une iden-
tification propre à chaque es-
pace spécifique. Un soin parti-
culier est apporté aux prolon-
gements des bâtiments, à l’ar-
borisation, au mobilier exté-
rieur, à l’éclairage, ainsi
qu’aux revêtements de surface

(suite à la page   6)
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vitesse automobile, la sécurité
et la convivialité de l’espace
public.                                                 (rb)

Marc Wiel, Ville et automobile, Des-
cartes & Cie, Paris 
(disponible en prêt au CEDEC)

Rue de l’Avenir 3/20036

www.fubicy.org
La Fédération Française des Usagers de la Bicyclette, créée en 1980,

regroupe plus d’une centaine d’associations françaises dont le but est de promouvoir 
et défendre l’ usage de la bicyclette en tant que moyen de déplacement quotidien.

La Fédération Française
des Usagers de la Bicyclette fa-
vorise les échanges d’idées et
de services, fait valoir les
atouts du vélo urbain et les so-
lutions pour le développer. El-
le édite une revue qui paraît
cinq fois par an: Vélocité, seu-
le revue de ce type en France,
ainsi que des études : Les
contresens cyclables, Pour un
usage généralisé du vélo, Ar-
gumentaire pour le vélo en

ville, etc. (voir la rubrique
«boutique»).

Dossiers
Le site propose notamment

des dossiers. Sous «aménage-
ments» on trouve une descrip-
tion... 
●de l’évolution des aménage-

ments cyclables au cours
des trente dernières années
avec chaque fois le princi-
pe, les avantages, les incon-

vénients et le domaine de
validité ;

●du réseau cyclable et de ses
caractéristiques (sécurité,
rapidité, agrément, facilité
d’usage) ;

●des mesures qui améliorent
la cohabitation entre cy-
clistes et automobilistes. 
Sous «sécurité routière» on

trouve 
●un dossier sur le casque et le

vélo;

●un dossier sur le risque d’ac-
cidents à vélo en ville.

Clin d’œil
Un petit clin d’œil en guise

de conclusion: chaque année,
l’ Assemblée générale de la Fu-
bicy décerne deux prix : celui
du Guidon d’Or et celui du
Vieux Clou Rouillé! 

(mcp)

Ville et automobile
Ingénieur devenu urbaniste, Marc Wiel travaille depuis de

nombreuses années au sein de bureaux d’urbanistes, sur le terrain.
Pour Marc Wiel, il faut «penser ensemble mobilité 

et agencement urbain».

Le credo de Marc Wiel,
déjà exprimé en 1999 dans
son ouvrage «La transition ur-
baine» gagne ici en précision:
l’auteur exprime l’interdépen-
dance entre la mobilité et
l’évolution de la morphologie
urbaine.

Davantage de déplacements
L’amélioration de la vitesse

des moyens de transports indi-
viduels et la généralisation de
ceux-ci incitent les citadins à
davantage de déplacements
pour maximiser les interac-
tions sociales nécessaires aux
activités quotidiennes. Ainsi,
la disjonction lieu de résiden-
ce – lieu de travail – lieu de loi-
sirs accroît le trafic automobi-
le, génère la valorisation sé-
lective de nouveaux espaces,
tout en dégageant d’autres be-
soins d’infrastructures. 

Périurbanisation
Les nouvelles conditions de

mobilité qui combinent gain
de vitesse et augmentation de
la distance de déplacement
transforment la morphologie
urbaine et génèrent la périur-
banisation.

Selon l’auteur, la marge de
manœuvre des collectivités
locales pour la régulation du
phénomène de périurbanisa-
tion est limitée, mais elles peu-
vent toutefois contribuer à li-
miter son degré d’éparpille-
ment grâce à une offre foncière
suffisamment abondante en
première couronne. 

Limitation des excès
Quant à l’automobile dans

la ville, l’auteur lui imagine un
avenir favorable pour autant
qu’on en limite les excès, no-
tamment par la maîtrise de la

pour atténuer l’effet «ruban»
de la route.

Heureuse incitation
Cette valorisation des es-

paces routiers en traversées de
localités incite l’automobiliste
qui entre dans un lieu habité à
faire preuve d’attention et de
respect.

Possibilités techniques
Ces considérations urbanis-

tiques sont accompagnées
d’une énumération des princi-
pales possibilités techniques
de réalisation. La bande poly-
valente y tient une place de
choix en permettant à plu-
sieurs usagers d’utiliser suc-
cessivement une même surfa-
ce, sans pour autant diminuer
la sécurité des piétons. 

Les traversées de la Tour-de-
Trême et de Corminbœuf, ou
encore la place d’Affry à Givi-
siez ont par exemple été réali-
sées selon le principe Valtra-
loc.                                                           (pv)

La brochure peut être commandée au
Département des ponts et chaussées,
tél. 026/305 36 60 ou valtraloc@fr.ch
(ou en prêt au CEDEC).

(suite de la page   5)
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www.umverkehr.ch 

Que veut umverkehR?
umverkehR milite pour une

réorientation radicale de la
mobilité : «emprunter de nou-
velles voies plutôt que de
construire de nouvelles
routes, pour gagner de la qua-
lité de vie et du pouvoir écono-
mique».

Le projet pour une initiative
«Bella Svizzera»

Après l’échec de l’initiative,
umverkehR a lancé de nou-
veaux projets. L’initiative «Bel-
la Svizzera» veut supprimer
l’obligation d’affecter obliga-
toirement les taxes sur les car-
burants à la construction de
nouvelles routes (l’affectation à
l’entretien des routes serait
maintenue). L’argent devenu
ainsi disponible serait investi
dans le développement des
transports publics régionaux,

le développement de l’auto-
partage, des abonnements gé-
néraux à prix réduit, etc.

umverkehR lutte par ailleurs
contre l’initiative «Avanti» et
contre la croissance du trafic
aérien. 

Des dossiers
Le dernier dossier est consa-

cré à «La nouvelle vague de
construction routière». La réa-
lisation de l’ensemble des pro-
jets actuellement prévus par le
lobby routier (autoroutes et
routes cantonales) coûterait
100 milliards de francs dans
les 20 ans à venir. Une carte
renseigne sur tous les projets
routiers de la Confédération et
des cantons. 

Trois autres dossiers traitent
des quartiers sans voitures, du
comportement en matière de
mobilité et du climat.

Des actions empreintes 
d’humour et de dérision

Par exemple, le 9 décembre
2002, lors de la présentation
du dossier sur le coût des pro-
jets routiers à la presse, des mi-
litants déguisés en Harry Has-
ler (un animateur de show tv)
et en «blondines» récoltaient
de l’argent pour Moritz Leuen-
berger.

A signaler enfin le sympo-
sium «Bella Svizzera-Sympo-

sium für eine zukunftsfähige
Mobilität», qui aura lieu le
26 septembre 2003 à Zurich;
le programme (voir sur le site)
paraît très intéressant.

Groupe romand
Notons enfin qu’il existe un

petit groupe romand de um-
verkehR. 

(lb)

Site en allemand

L’association umverkehR a été créée en 1992 en vue du lancement de l’Initiative
populaire fédérale «visant à réduire de moitié le trafic routier motorisé» 

(initiative rejetée en mars 2000 par 78.7% de non).

www.droitdecite.ch 
L’association Droit de Cité (DDC), active à Lausanne depuis 1992, a pour but de

promouvoir l’amélioration du cadre de vie en milieu urbain. Elle s’intéresse
en priorité à la qualité de vie en ville et milite pour une réorientation 

vers un urbanisme de «proximité».

En tant que forum de dis-
cussion, de réflexion et de pro-
positions, l’association se veut
particulièrement proche des

habitants et de leurs préoccu-
pations. Elle s’efforce d’amé-
liorer la communication entre
les différents partenaires (ha-
bitants,  autorités, techniciens,
etc). 

Les safaris
Pour connaître et com-

prendre la ville et ses quartiers,
DDC a mis au point sa propre
méthode: les «safaris en ville»

qui se déroulent en deux
phases :
1.une visite guidée par un ou

plusieurs architectes ou ur-
banistes pour découvrir et li-
re un quartier en le parcou-
rant à pied;

2.une assemblée publique
pour discuter de ce qui a été
vu et recueillir les avis, les
critiques et les suggestions
des habitants.

Les actions
DDC répond à des consulta-

tions et prend aussi position
par rapport aux préavis de la
municipalité. C’est une asso-
ciation très active qui s’im-
plique de diverses manières
pour faire connaître ses points
de vue: motions, appel, com-
muniqués de presse, journée
du 22 septembre, Agenda 21,
etc.                                                         (mcp)
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Le site s’ouvre sur la page
«Campagnes», avec les logos
de trois campagnes: «Faire ses
achats à pied», «Marcher pour
aller prendre les transports pu-
blics» et  «A pied à l’école» et
sur une phrase d’introduction:
«Nous travaillons à la promo-
tion d’une activité qui est pro-
bablement la plus quotidienne
et la plus commune au monde.
Les logos de campagne ou le
menu général vous en appren-
dront  sans doute encore un
peu plus…»

En cliquant sur les logos ou
sur le menu général, on trouve
divers textes sur les avantages
de la marche pour la santé,
l’environnement et l’écono-
mie d’énergie et  aussi sur le
plaisir de marcher.

La campagne 
«Faire ses achats à pied»

C’est pour le moment la seu-
le campagne réalisée parmi les
trois prévues. Elle a été conçue
par Mobilité piétonne, en par-
tenariat avec la chaîne de ma-
gasins de village Volg (plus de
600 points de vente en Suisse
alémanique), et s’est déroulée
en avril 2003 dans les 17 ma-
gasins Volg situés dans la par-
tie saint-galloise de la vallée
du Rhin. 

La campagne a été subven-
tionnée par l’OFEN (Office fé-
déral de l’énergie), l’OFSP (Of-

fice fédéral de la santé pu-
blique) et par le canton de St-
Gall.

Un dépliant a été envoyé
aux 12000 ménages de la ré-
gion concernée. Il comportait
un questionnaire portant sur
les habitudes et les motiva-
tions concernant la marche –
en y répondant, on pouvait ga-
gner un prix.

Voici quelques points inté-
ressants ressortis de l’enquête :
●Les femmes marchent plus

que les hommes.
●Les personnes disposant

d’une voiture marchent
moins que les personnes
sans voiture.

●Les experts de l’OMS et de
l’OFS recommandent
d’avoir une activité phy-
sique d’au moins une demi-
heure par jour. La plupart
des personnes qui ne dispo-
sent jamais (ou seulement
après concertation) d’une
voiture remplissent cette re-
commandation rien qu’en
effectuant leurs trajets quoti-
diens à pied. 

●Les effets positifs de la
marche sur la santé sont l’ar-
gument qui touche le plus.
Une recommandation du
médecin aurait ainsi plus
d’effets que par exemple une
hausse du prix de l’essence.

●Si le magasin de village fer-
mait, ce seraient surtout les

personnes ne disposant pas
(ou pas toujours) d’une voi-
ture qui disent qu’ils utilise-
raient alors davantage la
voiture ; une fermeture
pourrait ainsi induire de
nouveaux achats de voi-
tures.

Le questionnaire permettait
par ailleurs aux gens de propo-
ser des améliorations des che-
mins pour les piétons dans leur
village. Les résultats serviront
de base à des discussions avec
les communes. 

(lb)
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Rue de l’Avenir 3/20038

Groupements représentés
• Mobilité piétonne

Association suisse des piétons
• ATE

Association transports et
environnement

• «La Rue»
Groupe de travail de l’EPFL

• Pro Juventute
• Pro Senectute
• Association des Familles des

Victimes de la Route
• Société d’Art Public
• Equiterre
«Rue de l’Avenir» est aussi l’organe des
membres romands de Mobilité piétonne

Rédaction, abonnement
et changement d’adresse
Secrétariat Rue de l’Avenir 
et Mobilité piétonne
Marie-Claire Pétremand
2322 Le Crêt-du-Locle
✆ et fax 032/724 32 82
rue.avenir@imaginer.ch
www.rue-avenir.ch
CCP: 20 – 7856 – 6

Président
Serge BEUCHAT
77, route de Fontenais
2900 Porrentruy
✆032/465 81 81, fax 032/465 81 82
sergebeuchat@rwb.ch

Vice-Président
Alain ROUILLER
ATE – 18, rue Montbrillant
1201 Genève
✆022/777 10 02, fax 022/777 10 05
alain.rouiller@ate.ch

Centre de documentation
CEDEC-/EPFL
Dominique von der MÜHLL
EPFL – INTER/LADYT
Bâtiment polyvalent
1015 Lausanne
✆021/693 42 07, fax 021/693 38 40
dominique.vondermuehll@epfl.ch

Conseillers régionaux
Genève
Alain ROUILLER, (voir plus haut)
Fribourg
Philippe VORLET
Route de la Vignettaz 32
1700 Fribourg
✆026/424 93 78
info@vorlet.ch
Jura et Jura bernois
Roland BROQUET
77, route de Fontenais
2900 Porrentruy
✆032/465 81 89, fax 032/465 81 82
rolandbroquet@rwb.ch
Neuchâtel
Yolande NORTH
2, ch. de Fresens
2024 St-Aubin–Sauges
✆et fax 032/835 10 19
yolande.north@bluewin.ch
Valais
Pierre-François SCHMID
10, rue du Rhône
1950 Sion  
✆027/322 94 64, fax 027/322 91 49
pf.schmid@transportplan.ch
Vaud
Jean-Bernard BOSCHUNG
14, chemin des Petits Esserts
1053 Cugy  
✆ 021/731 56 72, fax 021/731 56 74
cugy@rwb.ch
Dominique von der MÜHLL
(voir plus haut)

Assemblée Générale 
de Mobilité piétonne
jeudi 20 novembre 2003,
à 18h à Lucerne

Cette assemblée sera précé-
dée d’un mini-voyage d’étude
«A pied à Lucerne». Rendez-
vous à 14h à la gare.

Lucerne vient  d’inaugurer
un nouveau système de signa-
lisation piétonne très attractif.
Des stèles orientent touristes et
autochtones sur les principaux
itinéraires piétonniers.

Renseignements plus précis
sur www.fussverkehr.ch.

www.zu-fuss.ch
Ce site est consacré à la campagne «A pied», conçue et lancée par

Mobilité piétonne, et soutenue par différents partenaires 
(voir plus bas). Mobilité piétonne est également 

responsable du contenu du site.
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